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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Accès et retour à l'emploi 0 0
Accompagnement des mutations 
économiques et développement de l'emploi

0 45 000 000

Amélioration de la qualité de l'emploi et des 
relations du travail

0 0

Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l'emploi et du travail

0 0

TOTAUX 0 45 000 000

SOLDE -45 000 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par mesure d'économie budgétaire afin de répondre à l'objectif gouvernemental de maîtrise des 
dépenses publiques, cet amendement propose de minorer de 45 millions d'euros les crédits alloués 
pour l'aide unique aux employeurs d'apprentis (AUEA) au titre des contrats d'apprentissages 
éligibles signés avant le 1er janvier 2023 qui concerneront des apprentis d'un niveau de formation 
supérieur à bac+3. L'apprentissage coûte chaque année au contribuable Français plus de 21 
milliards d'euros. Un apprenti leur coûte 25 mille euros par an. Cet amendement propose de 
resserrer les dépenses d'apprentissage et notamment l'AUEA aux contrats d’apprentissage conclus 
avec des demandeurs d’emploi éloignés du marché du travail ou avec des jeunes de niveau infra 
bac, et jusqu'à bac +3. Les études conduites sur le sujet ont en effet démontré que la plus-value de 
l’apprentissage reste la plus forte en termes d’insertion professionnelle pour les deux premiers 
publics. 

En conséquence, le présent amendement prévoit de minorer les crédits, en autorisations 
d'engagement et en crédits de paiement, d'un montant de 45 millions d'euros de la sous-action 01.02 
aides aux employeurs d'apprentis de l'action 01 développement des compétences par l’alternance du 
programme 103 accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi.


